


La traditionnelle cérémonie des voeux du Maire :
Un moment de convivialité et de proximité avec les
administrés.

Le maire et le conseil municipal avaient convié la
population et les élus du territoire à la salle
polyvalente Claude Bailly pour la traditionnelle
cérémonie de présentation des vœux. 
Devant une salle comble, 
c’est tout d’abord Jean-
Michel Martel, 1er Adjoint, 
qui a pris la parole pour
présenter, en son nom 
personnel et au nom du 
conseil municipal, des 
vœux sincères d’une 
belle année 2024 à M. le 
Maire et son épouse, ainsi
qu’à l’ensemble de la 
population samérienne 
et aux nombreux élus
présents, parmi lesquels
on notait les présences de :

- Mme Brigitte BOURGUIGNON, ancienne Ministre et
 Conseillère Départementale,
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- M. Frédéric CUVILLIER, ancien Ministre et Président de
 la Communauté d’Agglomération du Boulonnais, 
 Maire de Boulogne-sur-Mer,
- M. Jean-Pierre PONT, Député,
- M. Jean-François RAPIN, Sénateur,
- Mme Paulette JULLIEN-PEUVION, Conseillère Régionale,
- M. Claude PRUDHOMME, Président de la Commu-
 nauté de Communes de Desvres-Samer,
- et de nombreux autres élus du territoire de la CCDS, 
 mais aussi du Boulonnais et de la Terre des 2 Caps.

M. le Maire prit ensuite la parole et salua la prestation de 
l’harmonie municipale en 
début de cérémonie, qui 
fête cette année ses 150 
ans d’existence.

Une vidéo réalisée en
interne par le service
communication de la
ville, fut ensuite diffusée 
en guise de rétrospective 
de l’année 2023.

M. le Maire reprit alors la parole afin de dresser les
perspectives pour 2024 et les années à venir :  
l Station d'épuration des eaux usées : les travaux sont 
en cours, et la nouvelle structure doit être mise en 
service à la fin de cette année. Rappelons que nous 
sommes contraints de la reconstruire pour la mettre 
aux normes françaises et européennes, et pouvoir 
mieux traiter certaines matières (plomb, phosphore...), 
pour un coût de près de 6 millions d’euros (reste à 
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charge : 2 000 000€), et ce parce que notre population
a connu une augmentation conséquente depuis 
une quinzaine d'années (+ 1500 habitants), avec des
répercussions inévitables sur le prix de l'eau (0,80
centimes par mètre cube), même si nous faisons tout 
pour les minimiser.
l Église : Les dégradations s'amplifient, nous avons dû
condamner l'intérieur du choeur en raison de la fra-
gilisation des voûtes. Une réunion est prévue avec
l'architecte du patrimoine et les entreprises en charge 
des travaux pour fixer, entre autres, la date de démar-
rage, que nous espérons avant le printemps (coût de 
l'opération: 590 000€ TTC, reste à charge : 250 000€).
l Rénovation du site de l’Abbaye : elle s'inscrit dans un 
projet plus global de restructuration de cet espace 
constitué par l'ancienne salle des fêtes, l’ancienne 
école et le bâtiment dans les Jardins de l'Abbaye. Nous 
faisons appel pour cela à un cabinet d'architecture,
l'objectif prioritaire étant d'en faire un lieu dédié, en 
grande partie, à notre jeunesse, notamment pour y 
accueillir les centres de loisirs (préfabriqués détruits 
en 2023), mais aussi d'y implanter un pôle culturel en y
installant la bibliothèque, des ateliers gérés par nos 
associations (peinture, couture, modélisme).
l Rénovation de la salle Lemanski : chantier prioritaire, 
car salle très énergivore. Cette salle est très utilisée par 
le collège dans la journée.
En projet : réfection de la toiture, isolation, chauffage, 
panneaux photovoltaïques, cuve de récupération des 
eaux pluviales, ajout d’un mur d’escalade et peut-être 
d’une salle de squash. Coût de l'opération 1 700 00€ HT,
participation du département, Fonds Vert, reste à 
charge pour la commune : 400 000€).
l Travaux à effectuer dans nos bâtiments communaux :
la toiture de la mairie, vieillissante, n'a pas été
épargnée par la tempête de novembre, il y a donc 
déjà eu quelques réparations, mais une rénovation 
beaucoup plus large est à faire sans trop tarder, tout 
comme le bâtiment qui abrite les restos du cœur ou
encore le local qui nous servait de poste de police, 
dans la cour de la mairie, trop humide pour y laisser 
nos policiers. Nous aimerions poursuivre et terminer
également la rénovation de l'intérieur de la mairie 
(des devis de peinture sont en cours), et travailler sur le 
réaménagement de l'accueil.

l Réouverture du musée Cazin espérée pour le premier 
semestre 2024.     
l Travaux de voirie et enfouissement de réseaux : Nous 
projetons d'enfouir certains de nos réseaux électriques
et téléphoniques dans plusieurs endroits de la
commune, notamment rue de Neufchâtel, rue de la 
Gare, rue Roger Salengro, rue de Questrecques et rue 
Ferdinand Farjon. On connait tous les bénéfices de
l'enfouissement des réseaux, tant sur le plan de la
sécurité-prévention des casses que sur le plan visuel.
Le coût estimé de l'opération: 469 000€ HT.    
l Jardins partagés : Prochainement, la mise à disposition de
parcelles de terrains pour les samériens qui n’en disposent
pas, afin d'y réaliser des jardins potagers, avec le 
concours et les conseils précieux du Parc Naturel. Une
réunion publique est organisée le vendredi 23 février 2024
à 19h en mairie. 
l Terrains à vendre : Résidence Rosa Bonheur, 7 terrains, 
vendus libres de constructeur, avec 2 aires de jeux.
l Unité de vie pour adultes en situation de handicap
présentant des "comportements  problèmes" par l'asso-
ciation Cazin-Perrochaud, 7 places d'hébergement, plus 
de 20 emplois. La pose de la 1ère pierre a eu lieu le 12 
janvier dernier.
l Démarrage résidence autonomie à destination des 
séniors : 51 logements sur un terrain en partie communal
et privé, juste au-dessus du collège du Trion, tout à côté 
des Jardins de l'Abbaye. Ces 51 logements évolutifs 
visent à préserver l'autonomie de nos aînés, le projet
intègre également une salle commune.
Nous continuerons également à réfléchir à deux projets 
de plus grande envergure : Une nouvelle salle de sports 
au complexe Basilien, dans la continuité des nouveaux
terrains de tennis, et un nouveau groupe scolaire
incluant cantine, garderie et salle de sports mutualisées 
entre les 2 écoles.
l Déviation : toutes les études (faune, flore, bruit, eau, 
pollution) ont été réalisées, le dossier vient d’être transmis
en préfecture, nous devrions donc passer au stade de 
l’enquête publique, qui consiste à informer et recueillir 
les avis de la population.

Source : Carole Meklemberg, Christophe Douchain et Sébastien Pont
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Les Thibautins Don du sang

JANVIER 2023

Salon de la Caricature Ducasse Exposition J.P. Coinon

Lille-Hardelot Palmarès concours de fraises Visite du jury des villes et villages fleuris

FEVRIER 2023

AVRIL 2023 MAI 2023

JUIN 2023

AOUT 2023

Rallye du boulonnaisExpo photosExpo Jean-Luc Meklemberg
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Stage cordes Concert de l'Harmonie Chasse aux œufs

Repas des aînés La fête des voisins

MARS 2023 AVRIL 2023

JUIN 2023

JUILLET 2023

Marché nocturne du 13 Juillet Peintres dans la rue Retraite aux flambeaux

Fête du Parc

SEPTEMBRE 2023 OCTOBRE 2023

Concours des façades fleuries

DECEMBRE 2023

Marché de Noël
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Création de l’Unité de vie à Comportements Défis (UVCD) de Samer
Le 9 janvier dernier a eu lieu
la pose symbolique de la
première pierre de l’unité de 
vie à comportements défis 
(UVCD), rue de Questrecques, 
en présence de Hugo Gilardi, 
Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé des Hauts-
de-France, de Jean-Bernard 
Cyffers, Président de l’Asso-

ciation Cazin Perrochaud, de Jean-Pierre Pont, Député, 
de Claude Prudhomme, Président de la Communauté 
de Communes de Desvres-Samer, de Claude Bailly, Maire
Honoraire et instigateur du projet, de Christophe Douchain, 
Maire, et de nombreux élus.

Construction d’une STRUCTURE MÉDICO-SOCIALE de 
1000m2 sur la commune de Samer

Date d’ouverture prévue : second semestre 2024

Un projet financé par l'ARS Hauts-de-France, co-porté 
en partenariat entre l’Association Cazin Perrochaud et la
Fondation Hopale.

› L’Unité de vie à Comportements Défis (UVCD), c’est quoi ?

Un lieu de vie pour accompagner des personnes présentant
des comportements défis vers une meilleure qualité de vie. 
L’unité n’est pas une fin en soi mais une étape dans un par-
cours de vie dynamique et évolutif.
Une équipe pluridisciplinaire qualifiée pour permettre un 
accompagnement adapté aux besoins des personnes
accueillies.

› Pour qui ?

Aux personnes de plus de 16 ans, disposant d’une orien-
tation en FAM/MAS (Foyer d’Accueil Médicalisé/ Maison 
d’Accueil Spécialisé), présentant des troubles sévères du 
neuro-développement, du spectre de l’autisme ou des 
troubles psychiques, associé(s) à des comportements défis
auparavant accueillis dans des structures spécialisées belges.

› Quels sont les comportements défis ?

Le "comportement défi" (ou "trouble du comportement" 
ou "comportement problème") fait référence à une action 
ou un ensemble d’actions jugé problématique parce qu’il 
s’écarte des normes sociales, culturelles ou développe-
mentales et est préjudiciable à la personne ou à son envi-
ronnement social ou physique. L’intensité, la fréquence ou 
la durée de ce comportement doit être telle que la sécurité
physique ou psychique de la personne ou celle d’autrui
est mise sérieusement en danger, ou l’accès et/ou
l’utilisation des services ordinaires de la cité est entravée 
par ce comportement.
Ces comportements sont aussi qualifiés de "comportements-
défis" car ils constituent des défis majeurs à relever pour 
l’environnement. Ils ne doivent pas être confondus avec les 
manifestations "ordinaires" du handicap de la personne.

› Quel accompagnement ?

Un accompagnement en hébergement permanent (6 
places) ou en accueil temporaire (1 place). L’Unité est
ouverte 365 jours par an, 24h/24. Une approche globale 
et adaptée : bien que les comportements-défis soient
la porte d’entrée du travail mené par les professionnels,
la bonne compréhension du fonctionnement de la
personne et l’adaptation de son accompagnement 
à ses besoins sont essentiels à la compréhension de ces
comportements défis, sans focaliser l’intervention sur ces
derniers de prime abord.
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Le vendredi 16 décembre a eu lieu la traditionnelle
remise des colis de Noël au personnel de la ville et du 
CCAS.

Source : Carole Meklemberg

Remise des colis de noël
au personnel

Vœux du Maire
au personnel communal

Saint-Nicolas de passage à
Samer pour l’inauguration

et l’illumination du sapin 

Une vague de joie et de festivités a balayé Samer, le 
6 décembre 2023, alors que Saint-Nicolas a fait une 
entrée triomphale, marquant le début de la saison 
des fêtes.

L’événement a attiré une foule de 500 enfants 
enthousiastes, accompagnés de leurs parents, venus 
célébrer l’inauguration et l’illumination du sapin de 
Noël de la ville.

La soirée a commencé avec l'arrivée de Saint-Nicolas,
accompagné de ses assistants joyeux et distribuant 
des friandises aux petits et grands.
Les enfants, les yeux brillants d'excitation, se sont
rassemblés pour accueillir le bien-aimé Saint Patron.

Source photos : Laurence Lefebvre
Source texte : Carole Meklemberg

La traditionnelle cérémonie des vœux au personnel 
communal, le vendredi 19 janvier 2024, a été l'occasion
de célébrer l'engagement exemplaire des agents, de 
rendre hommage aux médaillés du travail et de saluer
chaleureusement les retraitées qui ont marqué leur
passage au sein de la commune.

En ouverture de la cérémonie, Monsieur le Maire a
exprimé sa profonde gratitude envers l'ensemble du
personnel communal. Il a souligné l'implication
exceptionnelle des agents tout au long de l'année,
soulignant leur dévouement et leur professionnalisme 
qui ont contribué au bien-être de la commune.

Trois figures emblématiques ont été mises à l'honneur 
pour leur longue et fructueuse carrière au service de 
la municipalité. Régine Blangy, Dominique Merlin et
Chantal Debove ont reçu des hommages appuyés pour 
leur contribution significative à la vie communale.

La cérémonie a également été marquée par la
reconnaissance des agents méritants, distingués par des 
médailles du travail symbolisant leur dévouement et leur 
fidélité envers la commune.

Source : Carole Meklemberg, Sébastien Pont

Médaillés d'Argent :

• Muriel Capron
• Chantal Debove
• Amélie Debersaques
• Liliane Delattre
• Céline Lannoy
• Ludivine Seillier

Médaillés de Vermeil :

• Corinne Montuy
• Véronique Mombaillard
• Olivier Dachicourt
• Christophe Tintillier
Médaillée d'Or :

• Sylvie Vasseur
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Marché de Noël à Amiens
Deux bus ont été remplis en un temps record pour 
le déplacement, le dimanche 10 décembre, au 
marché de Noël d’Amiens.

Source photos : Julie Walle - Source Texte : Sébastien Pont

Dans la nuit du 7 au 8 et jusqu’à 
l’après-midi du 23 novembre, la
population desservie en eau
potable par le Syndicat des Eaux de 
Samer et Environs a connu une crise 
inédite, à savoir l’absence d’eau 
potable au robinet. Les nombreux 
acteurs mobilisés ont été accueillis 
en mairie.
Ce sont près de 6 000 habitants
répartis sur les communes de Samer, 
Questrecques, Wierre-au-Bois et
partiellement Longfossé qui ont 
vécu sans eau potable au robinet
et plusieurs jours sans eau. Cette
situation inédite sur le secteur créée 
par la présence de turbidité dans 

Pénurie d’eau : après le retour à la normale,
des remerciements en mairie

la station de pompage et le réseau
de distribution, a été encore
compliquée par la rupture d’une
canalisation principale.

La  réaction du distributeur Véolia, des
élus locaux, du personnel communal
a permis de mettre à disposition 
de la population pas moins de 174 
palettes d’eau en bouteille. Les 
opérations de distribution étaient 
centralisées au niveau des services 
techniques municipaux.

Afin de remercier toutes les personnes
impliquées dans la lutte contre ces 
conséquences inédites et inatten-
dues, Luc Van Rokeghem, président

du Syndicat des Eaux et les respon-
sables, avaient convié les acteurs 
de ce retour à la normale en mairie.
Le président a rappelé dans son 
propos de remerciement à quel 
point l’eau était une ressource pré-
cieuse surtout quand elle perturbe 
les vies domestiques, structures
communales dont les écoles, 
les résidents des établissements 
médico-sociaux, les activités
économiques, les professionnels 
de santé… Le président n’a pas
manqué d’indiquer que même 
si l’heure n’était pas de circons-
tances, des leçons devraient être 
tirées de cette crise.

Source : VDN - Source photos : Sébastien Pont
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Colis des aînés

Afin de permettre aux anciens de la commune de 
passer un agréable moment durant la période des 
fêtes de fin d’année, la commission des aînés, que 
préside Annick Pochet, adjointe au maire, a composé
un colis festif. Près de 800 colis ont été distribués.

Ce geste en faveur des anciens de la commune a 
mobilisé dans les locaux de la salle Claude Bailly, 
les élus, une partie du personnel communal et de 
nombreux bénévoles. Tous avaient pour mission, à 
partir de victuailles fournies en grande majorité par 
les commerçants locaux, de confectionner des colis 
festifs. Cette opération a permis de remettre au to-
tal 768 sacs garnis lors de la journée de distribution
programmée dans la salle polyvalente avec
partage d’un café et d’un temps de discussion en 
compagnie des élus locaux.

Source : Geneviève Rogez

Le concours de guénels a réuni 
les compositions de 47 enfants

Une fois encore en cette période de fin d’année, la 
commune a renouvelé en direction des plus jeunes 
de la cité son concours annuel de confection de 
guénels.

Cette animation consiste pour les enfants à réaliser
divers sujets avec comme matière première, les
betteraves locales. Beaucoup d’originalité était
demandée aux participants de ce concours.
L’initiative a réuni 47 participants répartis dans
diverses catégories telles que portables ou non. 
Après exposition dans les locaux de la salle de
délibération du conseil municipal et passage du jury, 
les meilleures compositions ont été récompensées 
lors d’une distribution de cadeaux.

 Gagnants :

Catégorie non portables
1er  Victor Warembourg
2ème Axel Warembourg
3ème Naomy Sart

Catégorie portables 
1ère Cléa Leprêtre
2ème Mathéo Kuschnick
3ème Mathys Dumont

Source : VDN et Cyrille Naudet



Deux jours au top pour le marché de Noël
Le chaud et le froid ont soufflé sur les deux journées
consacrées par la commune et le comité des fêtes au
marché de Noël qui cette année se déroulait sur la place de 
l’Abbaye et dans la salle communale.
Plusieurs dizaines d’exposants implantés sous chapiteaux ou 
dans la salle ont assuré le succès de cette animation. C’était 
la première fois que les organisateurs avaient choisi d’étaler 
la manifestation sur l’ensemble du week-end et bien leur a 
pris, car le public était au rendez-vous des exposants avec 
leurs produits locaux, régionaux, artisanaux de circonstance 
pour une présence en non-stop.
Quant au public, il a pu assister aux animations musicales 
données par l’harmonie municipale, les majorettes Les
Dancing Stars ou encore le clown Roro, sans oublier l’arrivée
programmée sur les deux journées du Père Noël, venu
pour la remise des friandises aux enfants et la prise des
traditionnelles photos, tandis que les boissons chaudes
attendaient les parents.
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Source : VDN - Source photos : Rébecca Châtillon, Luc Van Roekeghem

La féerie de Noël a
enveloppé les salles de 
classe des écoles, des 
crèches et de l’IME,  
alors que le Père Noël 
en personne a rendu
une visite surprise aux
enfants le 22 décembre 
2023, apportant avec 
lui un sac rempli de 
friandises et de joie.

Le Père Noël a rendu visite aux enfants

Source texte : Carole Meklemberg - Source photos : Sébastien Pont



Concours de dessins 
de Noël 2023
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Encore un succès
pour les Thibautins

La ville de Samer a eu le plaisir de recevoir la troupe des Thibautins 
le Samedi 13 janvier à la salle polyvalente (138 entrées).

La pièce était hilarante, les acteurs dynamiques.

De nombreux fous rires se faisaient entendre, les retours sont
positifs. Ils seront normalement de retour en janvier 2025.

Source texte : Valérie Delattre - Source photos : Thierry Beausse

Le Noël
du Coin des Faons
et de la Maison de 

Jackie

Le Coin des Faons et la Maison
de Jackie ont fêté Noël à la Salle
Polyvalente Claude Bailly le
mercredi 20 décembre 2023.

Source : Coin des Faons

Source : Sébastien Pont - Source photos : Laurence Lefebvre
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Club du 3ème âge de Samer et environs

Le 2 novembre 2023, en route vers TILQUES à la GUINGUETTE 
pour un repas dansant et spectacle.

Journée
mémorable, 

chants, 
danses,
humour,

spectacle
ont conquis 
nos séniors.

Source : Club du 3ème âge

Le 9 décembre 2023, le club a 
organisé son traditionnel repas 
de Noël, à la salle polyvalente. 
Excellent repas.

Bonne Ambiance, dynamisme 
au rendez-vous toute la journée.
La piste de danse a été prise 
d’assaut sur tous les styles.
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Dancing Stars

Malgré une météo maussade, les "Dancing Stars" 
très courageuses, se sont données en spectacle au 
marché de Noël place de l'abbaye.

Avant les fêtes, le groupe s'est réuni autour du
traditionnel goûter de Noël (avec brioches,
chocolat chaud et friandises).

Pour la deuxième année consécutive, un concours 
de dessins était organisé sur le thème "une carte de 
Noël ", toutes les participantes ont été récompensées.
Toute l'équipe des "Dancing Stars" vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2024.

Jujutsu

C'est la nouvelle année qui commence!

Ça y est, les fêtes sont passées, on reprend
l’entraînement, le club a présenté ses vœux le 21 
janvier 2024 au dojo lors d'un nouveau moment de 
partage et de convivialité.
Les pratiquants vont finaliser leurs passages de
ceintures et on se donnera rendez-vous bientôt 
pour les remises de diplômes.
Adultes, enfants venez partager avec nous notre 
passion :

Les mardis et jeudis de 18h30 à 19h30
pour les enfants de 6 à 13 ans

ET de 19h30 à 21h00 pour les adultes
(à partir de 13 ans)

Si vous êtes à la recherche d’un art martial mêlant 
la technique, la concentration, l’énergie au service
du self défense et du bien-être, n'hésitez pas à 
prendre contact pour une initiation lors d'un cours.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter
M. Martial Chopin au 06 77 56 85 19

ou M. Jean-Pierre Dumont  au 03 21 83 64 25

Source : Dancing Stars

Saméria
À l'approche des fêtes, les danseurs ont offert à 
leurs familles et proches un bel après-midi.

Un spectacle de danse apprécié par un public 
venu nombreux. Un calendrier de l'Avent bien
original pour les danseurs de l'association SAMERIA 
qui étaient heureux de présenter leur travail depuis 
cette rentrée. Et le Père Noël a pu clôturer ce beau 
moment en offrant des chocolats aux enfants.
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Le club de Samer TT vous souhaite une bonne année 2024 !
Une nouvelle équipe jeunes

Pour cette nouvelle année, le club aura deux équipes (une en D2 et une en D3) en 
championnat FFTT, mais aussi une équipe jeunes !
"Le développement des jeunes est important pour nous, c'est notre objectif
principal. Ces jeunes sont l'avenir du club." Jean-Marc GAIN, président

L'objectif est clair pour l'ensemble des équipes : se faire plaisir et continuer à apporter un esprit convivial au 
club, tout en ayant des résultats positifs.

Vous aimez le tennis de table ? Alors rejoignez-nous !
Contactez-nous via notre Page Facebook
ou sur le site www.samertt.sportsregions.fr

Horaires d’entraînement (Salle Lemanski, Samer) :
– Le mardi : Séance adultes à partir de 17h
– Le mercredi : Séance jeunes : - Baby ping (4 à 7 ans) de 16h à 16h45

  - Jeunes de 16h45 à 18h45
– Le jeudi : Séance sport adapté de 17h à 18h30
– Le vendredi : Séance adultes à partir de 17h

Assemblée Générale de l’U.S. Samer Cyclotourisme
Le 15 décembre 2023 s'est tenue l'assemblée générale de l'US Samer Cyclo en présence de Monsieur
Christophe DOUCHAIN, Maire de la commune, et de  Monsieur Jean-Michel Martel, premier Adjoint chargé des 
associations.
Après avoir résumé l'activité du club en 2023 et les organisations réalisées, Samer - Le Crotoy - Samer (320
participants), la randonnée de la Biche (112 participants) et la concentration Guy Soret (102 participants), 
Monsieur Serge Boutoille, Président, a tenu à remercier la municipalité de Samer pour son aide aussi bien
financière que matérielle ainsi que les nombreux bénévoles du club, sans qui les manifestations précitées
n'auraient pu se réaliser. Terminant son allocution, il s'est félicité de l'arrivée au club de nouveaux membres actifs.
A la suite prenant la parole,
Monsieur Claude Flament, 
Président Honoraire et
Trésorier, a présenté un bilan
positif des finances de
l'association. Pour clore la 
séance, des présents ont 
été offerts aux épouses des 
membres ayant participé 
activement à l'organisation 
des manifestations puis le 
traditionnel verre de l'amitié 
a été servi.

Source texte : US Cyclo - Source photo : Jean-Michel Martel

Source : Samer TT
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Atelier aux Mille Armes
Compétition de sabre laser “sportif”

L'Atelier aux Mille Armes a le plaisir de vous inviter 
à venir assister à la 2e épreuve régionale de sabre 
laser (qualificative pour le championnat de France 
2025) que nous organisons à SAMER le 9 mars 2024.
Au programme :
- Compétition de sabre laser sportif :
 3 arènes en simultané
- Démonstration de combat chorégraphié
- Ensemble musical

Buvette sur place - Entrée GRATUITE
Ouverture des portes à 9h30

Salle Lemanski - 258, rue des Lavandières, 62830 SAMER
Infos et contact : pageFacebook : AtelierauxMilleArmes

atelierauxmillearmes@outlook.fr - 06.12.99.06.78

de sabre laser “sportif”       

 
 
 
 

Association J.A.

Repas du réveillon 
de la Saint-Sylvestre 

à la Salle
Polyvalente

Claude Bailly,
organisé par

l'association J.A.

ANNIVERSAIRES

80 ans de Denise Gomel
le 1er Décembre 2023

 Etat civil - 15

80 ans de Nicole Fortin
le 29 Novembre 2023

Source : Atelier aux Mille Armes
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Réparation de la route de la
Blanche Jument, suite aux inondations

Réparationd'un véhicule par notremécanicien

Réparation du fossé rue du Breuil, 
après les inondations

 Réhabilitation de la façade et 
pose de l’enseigne à la Salle 

Polyvalente Claude Bailly

Réfection 
du parquet 

à la salle du 
Breuil avec la 
participation 
de la CCDS

Désamiantage
et démontage

des préfabriqués
à l'école Coustès 

Mise en sécurité 
en attendant la 
réparation de 
la toiture de la 

mairie

Source : Pascal Bally / Matthieu Detout
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Créé en mai 1998 par la Communauté de Communes, 
le service de portage de repas est devenu au fil des 
années l’un des piliers du maintien à domicile. 

Le service s’adresse aux personnes de plus de 70 ans, aux malades (par exemple 
après une sortie d’hôpital) et aux personnes en situation de handicap.

Il permet de bénéficier d’un repas complet et équilibré, livré au domicile en liaison 
froide. Il est possible de faire appel au service ponctuellement ou pour de longues 
périodes.

Au fil des années, statistiques à l’appui, le service a trouvé son  public. « 2594 repas 
livrés en 1998, 15 000 en 2006 et plus de 32 000 en 2022 », détaille le président de la 
CCDS Claude Prudhomme. Aujourd’hui, ce sont plus de 200 personnes qui bénéficient 
régulièrement de ce service de proximité.

Le fonctionnement

Les repas complets et équilibrés sont livrés dans la matinée par un véhicule isotherme 
spécialement adapté, du lundi au vendredi inclus. Samedi et dimanche sont livrés le 
vendredi. Les repas sont conditionnés dans des barquettes scellées recyclables à 
déposer au réfrigérateur. A l’heure du déjeuner, il suffit de les réchauffer dans un four 
micro-ondes ou à feu doux. 

Les tarifs
• Prix d’un repas : 6.80  € 

avec potage, entrée, plat et 
dessert

• Un potage supplémentaire 
 (60 centimes d'euro)

• Un supplément fromage 
(70 centimes d’euro). 
 
Une partie du tarif peut 
être pris en charge par 
l'APA (Aide Personnalisée à 
l'Autonomie).

Où se renseigner?
Les bureaux sont situés dans 
la Maison Intercommunale de 
l’Enfance et de la Famille (accès 
par le parking des Potiers). 
Parking des Potiers à Desvres. 
Du lundi au jeudi de 14h à 15h. 
Tél. 06 89 54 08 95

Le Portage de repas à domicile 
Un service qui a soufflé ses 25 ans

Autopartage : des 
véhicules en libre-service 
près de chez vous
Trois véhicules sont à la disposition des habitants : 
deux à Desvres et un à Samer.

Pour répondre aux attentes et besoins 
de mobilité des habitants, la Commu-
nauté de Communes (CCDS) a déve-
loppé un service d’autopartage. L’inter-
communalité a fait l’acquisition de trois 
véhicules électriques. Des voitures qui 
sont mises à disposition en libre-service 
via l’opérateur d’électromobilité Clem 
mobi. Un outil numérique unique qui 
permet de gérer les réservations. Le sys-
tème de réservation des véhicules est 
assez simple. L’habitant doit se rendre 
sur le site internet de l’opérateur. Après 
inscription (validée sous 48 heures), il 
peut réserver le créneau de son choix 
et reçoit un code pour ouvrir une boîte 
contenant les clés du véhicule.

Avec l’autopartage, la CCDS entend 
proposer une solution de mobilité aux 
titulaires du permis de conduire qui 
ne possèdent pas forcément de véhi-
cule. « Faire ses courses, se rendre à 
un rendez-vous professionnel sera dé-
sormais beaucoup plus facile pour ces 
personnes », note le président Claude 
Prudhomme.

Deux véhicules sont stationnés à 
Desvres au niveau de la crèche (par-
king des Potiers) et une voiture à Samer 
près de la Maison Intercommunale Pour 
Tous (place de l’abbaye).

Inscriptions sur : www.clem.mobi/autopartage.  
Tarif : 2 euros de l’heure + 1 euro de frais de service CLEM.  
Renseignements au 03 21 92 07 20. Infos sur www.cc-desvressamer.fr. 

En vidéo
Je souhaite louer une voiture 
électrique en autopartage : 

comment ça marche ?

En chiffres
Achat des 3 véhicules : 
 71 006.88€ HT.

Subventions : 53 709.60€

État (DSIL - dotation de soutien 
à l’investissement local) : 16 
331.58€

Département : 37 378,02€

Soit un taux de subvention  
de 75.64%.
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Samer
14 rue du Breuil 62830 Samer
Tél : 03 91 21 37 79,
Desvres
38 rue des Potiers 62240 Desvres
Tél : 03 21 99 26 00

Les permanences

2 structures

DESVRES 
Amie du Boulonnais 
(anciennement Mission Locale) pour 
l’accompagnement des moins de 25 ans, 
chaque semaine. Lundi et mardi matin – 
mercredi en journée.
Amie du Boulonnais via le PLIE 
(Accompagnement individualisé de retour 
à l’emploi), pour les plus de 25 ans, chaque 
semaine. Tous les mardis journée.
Service Social CARSAT 
Deux fois par mois, 2ème et 4éme mardi.
Service Retraite CARSAT 
2 fois par mois le lundi sur rdv.
ADIL (Information logement)
4ème mercredi matin, tous les 2 mois.
Conciliateur de Justice, 
Un mercredi sur deux, le 2éme et 4éme mercredi.
Relais Information Animations Séniors 
Chaque semaine. Vendredi matin sur rdv.
Assurance Maladie Côte d’Opale
Mardi après-midi, sauf vacances scolaires.

France Travail
En visio chaque semaine.
Médiation Familiale UDAF62
Une fois par mois, 3éme jeudi après-midi
Mutualité Sociale Agricole (MSA)
Les mercredis et vendredis sur rdv.
L’association des tutelles
Une fois par mois,1er jeudi après-midi.
Mutuelle Intercommunale
Sur rdv, 2ème mercredi du mois après-midi.
Conseiller Mobilité, FACE Côte d’Opale
Sur rdv.
Espace Ressources Cancer du Littoral
Les jeudis matin.
Addictologie VADS
Les 2èmes jeudis du mois après-midi.
Centre d’Informations sur les Droits 
des Femmes et des Familles (CIDFF) 
4ème jeudi du mois, matin, tous les 2 mois.
Assistante sociale du Département
Le vendredi matin.

Défenseur des droits
1er jeudi matin du mois, sur rdv.
Tous parrains / insertion professionnelle 
Lundis journée et vendredis matin.
Tous parrains / accompagnement 
bénéficiaires du RSA
1er et 3éme lundi.
CMP Adultes
Les jeudis matin sur rdv.
BGE
 2éme jeudi du mois, après-midi.
Psychologue MDS
Sur RDV.
Trésor public
Ponctuellement (en période déclarative puis à 
la réception des avis).
CIDFF
4ème jeudi matin tous les 2 mois.
Région Haut de France
2ème lundi, après-midi.

SAMER
Amie du Boulonnais 
Le mercredi après-midi et 1er/3ème du mois le 
mardi matin. 
Amie du Boulonnais via le PLIE 
Jeudi après-midi.
Mutualité Sociale Agricole (MSA)
Lundi toute la journée sur rdv.
Relais Information Animations Séniors
Lundi matin.
Relais Petite Enfance
Mardi après-midi.
Service Social CARSAT
Mardi toute la journée sur rdv.
Assistante sociale du Département
Mercredi matin.

Médiation Familiale UDAF62
Une fois par mois. 2ème vendredi toute la 
journée.
ADIL (Information logement)
Tous les 2 mois. 4ème mercredi matin.
Addictologie VADS
Les 2èmes jeudis du mois, matin. 
Centre d’Informations sur les Droits 
des Femmes et des Familles (CIDFF)
4ème jeudi du mois de 9h à 12h, tous les 2 
mois.
Assurance Maladie Côte d’Opale
En visio sur rendez-vous. 
Mutuelle Intercommunale
Sur rdv.

Conseiller Mobilité, FACE Côte d’Opale
Sur rdv.
Aide à la vie à domicile 
Vendredi matin.
Tous parrains 
Vendredi après midi.
Association Espoir
Sur rdv.
Trésor Public
Ponctuellement (en période déclarative puis à 
la réception des avis).
Région Haut de France : 
4ème lundi, après-midi.
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Autopartage : des 
véhicules en libre-service 
près de chez vous
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loppé un service d’autopartage. L’inter-
communalité a fait l’acquisition de trois 
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INFOS
INTERCOMMUNALES

INFOS
INTERCOMMUNALES

Samer
14 rue du Breuil 62830 Samer
Tél : 03 91 21 37 79,
Desvres
38 rue des Potiers 62240 Desvres
Tél : 03 21 99 26 00

Les permanences

2 structures

DESVRES 
Amie du Boulonnais 
(anciennement Mission Locale) pour 
l’accompagnement des moins de 25 ans, 
chaque semaine. Lundi et mardi matin – 
mercredi en journée.
Amie du Boulonnais via le PLIE 
(Accompagnement individualisé de retour 
à l’emploi), pour les plus de 25 ans, chaque 
semaine. Tous les mardis journée.
Service Social CARSAT 
Deux fois par mois, 2ème et 4éme mardi.
Service Retraite CARSAT 
2 fois par mois le lundi sur rdv.
ADIL (Information logement)
4ème mercredi matin, tous les 2 mois.
Conciliateur de Justice, 
Un mercredi sur deux, le 2éme et 4éme mercredi.
Relais Information Animations Séniors 
Chaque semaine. Vendredi matin sur rdv.
Assurance Maladie Côte d’Opale
Mardi après-midi, sauf vacances scolaires.

France Travail
En visio chaque semaine.
Médiation Familiale UDAF62
Une fois par mois, 3éme jeudi après-midi
Mutualité Sociale Agricole (MSA)
Les mercredis et vendredis sur rdv.
L’association des tutelles
Une fois par mois,1er jeudi après-midi.
Mutuelle Intercommunale
Sur rdv, 2ème mercredi du mois après-midi.
Conseiller Mobilité, FACE Côte d’Opale
Sur rdv.
Espace Ressources Cancer du Littoral
Les jeudis matin.
Addictologie VADS
Les 2èmes jeudis du mois après-midi.
Centre d’Informations sur les Droits 
des Femmes et des Familles (CIDFF) 
4ème jeudi du mois, matin, tous les 2 mois.
Assistante sociale du Département
Le vendredi matin.

Défenseur des droits
1er jeudi matin du mois, sur rdv.
Tous parrains / insertion professionnelle 
Lundis journée et vendredis matin.
Tous parrains / accompagnement 
bénéficiaires du RSA
1er et 3éme lundi.
CMP Adultes
Les jeudis matin sur rdv.
BGE
 2éme jeudi du mois, après-midi.
Psychologue MDS
Sur RDV.
Trésor public
Ponctuellement (en période déclarative puis à 
la réception des avis).
CIDFF
4ème jeudi matin tous les 2 mois.
Région Haut de France
2ème lundi, après-midi.

SAMER
Amie du Boulonnais 
Le mercredi après-midi et 1er/3ème du mois le 
mardi matin. 
Amie du Boulonnais via le PLIE 
Jeudi après-midi.
Mutualité Sociale Agricole (MSA)
Lundi toute la journée sur rdv.
Relais Information Animations Séniors
Lundi matin.
Relais Petite Enfance
Mardi après-midi.
Service Social CARSAT
Mardi toute la journée sur rdv.
Assistante sociale du Département
Mercredi matin.

Médiation Familiale UDAF62
Une fois par mois. 2ème vendredi toute la 
journée.
ADIL (Information logement)
Tous les 2 mois. 4ème mercredi matin.
Addictologie VADS
Les 2èmes jeudis du mois, matin. 
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la réception des avis).
Région Haut de France : 
4ème lundi, après-midi.
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INTERCOMMUNALES

Piscine Bien-être et Fitness

Lundi 12h-14h(1) | 16h30-20h(2) 10h-14h | 16h30-20h

Mardi 12h-14h(1) | 16h30-20h(2) 10h-14h | 16h30-20h

Mercredi 12h-20h (2) (3) 10h-20h

Jeudi 12h-14h(1) | 16h30-20h(2) 10h-14h | 16h30-20h

Vendredi 12h-14h(1) | 16h30-21h(2) 10h-14h | 16h30-21h

Samedi 9h-13h(1) | 14h-18h 9h-13h | 14h-18h

Dimanche 8h-13h(3) 9h-13h

Période scolaire

Piscine Bien-être et Fitness

Lundi 10h-14h(4) | 15h-20h(5) 10h-14h | 15h-20h

Mardi 10h-14h(4) | 15h-20h(5) 10h-14h | 15h-20h

Mercredi 10h-14h(4) | 15h-20h(5) 10h-14h | 15h-20h

Jeudi 10h-14h(4) | 15h-20h(5) 10h-14h | 15h-20h

Vendredi 10h-14h(4) | 15h-21h(5) 10h-14h | 15h-21h

Samedi 9h-13h(6) | 14h-18h 9h-13h | 14h-18h

Dimanche 8h-13h(4) 9h-13h

Petites et grandes vacances

(1) Bassin sportif uniquement.
(2) La dernière heure, bassin sportif uniquement  
(fermeture de la zone ludique : lundi, mardi, mercredi  
et jeudi à 18h45 et le vendredi à 19h45).
(3) De 12h00 à 15h00 le mercredi et de 8h00 à 9h00 
le dimanche, seul le bassin sportif est ouvert.
(4) De 12h30 à 14h00 du lundi au vendredi et de 8h00 à 9h00 le di-
manche, seul le bassin sportif est ouvert.
(5) La dernière heure, bassin sportif uniquement (fermeture de la zone 
ludique : lundi, mardi, mercredi et jeudi à 18h45  
et le vendredi à 19h45).
(6) Bassin sportif uniquement.

Évacuation des bassins 15 min avant la fermeture.
Tout enfant de moins de 10 ans ou ne sachant pas nager doit être 
accompagné d’un adulte en tenue de bain.

Centre aquatique Naturéo
52 bis, rue de la Gare - 62240 DESVRES
03 21 91 63 08 www.natureo-ccds.fr

Espace aquatique

Résidents* Extérieurs

Entrée 4,50 5,50

Entrée réduite** 3,60 4,40

Enfants - de 3 ans Gratuit

Carte 10 entrées 36,00 44,00

Carte 10 entrées 
réduites 28,80 35,20

Bien-être et Fitness

Résidents Extérieurs

Entrée bien-être  
ou fitness

8,00 10,00

Carte 10 entrées  
bien-être ou fitness

64,00 80,00

Entrée  
2 espaces au choix

12,00 14,00

Carte 10 entrées  
2 espaces au choix

96,00 112,00

Entrée fitness, bien-être 
et espace aquatique

14,00 16,00

Carte 10 entrées  
fitness, bien-être et 
espace aquatique

112,00 128,00
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Un grand merci
aux commerçants pour une
saison de fêtes éblouissante

Nous tenons à saluer les commerçants qui ont
transformé leurs vitrines en de véritables œuvres d'art 
festives. Chaque vitrine était comme un tableau
magique, capturant l'esprit des fêtes et diffusant 
une atmosphère chaleureuse et accueillante. 

Les commerçants qui ont investi du temps et de 
l'énergie dans leurs activités sur les réseaux sociaux 
méritent également une reconnaissance spéciale. 

Leurs publications pleines de créativité, de pro-
motions festives et d'interactions engageantes ont 
contribué à renforcer le lien entre les commerçants
et la communauté. Grâce à leur présence en 
ligne, les festivités ont pris une dimension virtuelle,
rassemblant les gens autour d'une ambiance festive 
partagée.
Merci du fond du cœur pour votre contribution
exceptionnelle à l'esprit des fêtes, et nous sommes 
impatients de continuer à soutenir nos commerçants 
locaux tout au long de l'année à venir.

Rebecca Châtillon, conseillère déléguée
Source texte : Carole Meklemberg

Remerciements chorale 
Un grand merci à vous tous, si nombreux,  qui nous 
avez accompagnés pour chanter (et danser) Noël 
ce samedi 16 décembre, dans l’église de Samer, à 
l’occasion du Marché de Noël. 
C’est avec plaisir que nous vous donnons rendez-
vous l’an prochain le samedi 21 ou le dimanche 
22 décembre 2024 pour un nouveau moment de 
chants et de joie partagée. 

Source : Jean-Paul Rogez 

Source : Pascal Billet
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Nouveaux commerçants

Je vous propose un lieu, du temps, pour 
prendre soin de vous selon votre envie : 

Ecoute-réflexion (Coaching), le corporel
(soin énergétique), moment de partage
(cercle de parole), moment de bien-
être (médiation)

* Un accompagnement personnel 
une écoute, un échange, pour aller 
à votre rencontre, vous permettre de 
reprendre votre Chemin, aborder au 
mieux une phase de changement, se
reconnecter à soi …

* Un Soin énergétique
Les bienfaits de ce soin sont multiples 
- purifie les Chakras libérant les diffé-
rents nœuds énergétiques
- renforce et élargie l'Aura, permettant

une meilleure protection des énergies basses
- renforce le système immunitaire
- permet une profonde relaxation 
- stimule fortement les capacités
 de régénération du corps physique
- facilite le sommeil
- retrouver une harmonie corps et esprit 
- retrouver un bien-être et une sérénité 

* Je propose aussi des cercles de parole et des ateliers méditation en petit 
 groupe (5 personnes max). Les dates et heures pour les ateliers sont 
 affichées sur ma page Facebook 

À très vite que ce soit pour une écoute-un soutien empathique, et/ou 
un Soin Énergétique ou la participation à un atelier. Avec Amour et 
Bienveillance

Sandy Vallière - Lame-agie 
44, Rue de Desvres 62680 Samer 

0786395887
http://lame-agie.e-monsite.com/

Facebook : LAme-agie Sand
Lameagie.2023.7@gmail.com

Cabinet Wendy RICHIR
PSYCHOPRATICIENNE

SOPHROLOGUE
& COACH PNL

Rendez-vous
au cabinet
ou en Visio.

Prise de
rendez-vous

en ligne,
mail, téléphone.

9 133 Chemin aux œufs
 62830 Samer

1 https://wendy-richir.com

m 06 33 89 77 32

k wrichir62@gmail.com

Source : La Poste

Source : Sandy Vallière

Source : MFR
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Nouveaux horaires
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✒
Agenda

Source : Sébastien Pont Source : Sébastien Pont

Source : Sébastien Pont

FÉVRIER :
Dimanche 11 :  Loto-quine par le Club du 3ème Age à la  Salle Polyvalente 
Samedi 17 :  Concert des élèves de l’école de musique   et journée cordes à la Salle PolyvalenteDimanche 18 :  Loto-quine par les Amis de la Musique  à la Salle Polyvalente
MARS :
Dimanche 3 :  Thé dansant par la Danse de Salon à la salle  des fêtes
Mercredi 6 :  Après-midi carnaval par le Comité des Fêtes  à la Salle Polyvalente
Samedi 9 :  Compétition sabre laser "Combat sportif" 
Dimanche 17 :  Loto-quine par l'APVL à la Salle Polyvalente
Mardi 19 :  Commémoration de la fin de la guerre d'AlgérieDimanche 24 :  Rassemblement de classes d'orchestre par les    Amis de la Musique
Samedi 30 :  Gala de charité par l'ACCO à la Salle PolyvalenteSamedi 30, Dimanche 31 et Lundi 1er Avril :  Salon de la Caricature en mairie
Dimanche 31 :  Loto-quine par l'ACCO à la salle polyvalente
Dimanche 31 :  Chasse aux œufs aux Jardins de l'Abbaye


